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Le mot du maire 

A population impliquée, village dynamique 

La formulation du PLU a permis à un groupe de citoyennes et 
citoyens de participer aux échanges et donner des avis sur des 
hypothèses d'évolution du village. Votre participation au PLU 
reste ouverte grâce au cahier d'idées citoyennes, aux réunions 
publiques à venir et à l'enquête publique. Cette démarche sera 
poursuivie lors de la mise en œuvre du PLU, particulièrement 
pour les espaces et bâtiments publics. 
Dans le même esprit, vos remarques et suggestions sont 
attendues pour la poursuite de l'activité du café-restaurant  
“ Le Canaules “.  
Un cahier est à votre disposition à l'accueil de la mairie. 

 

    
 

Que celles et ceux qui ont consacré de leur temps à ces 
opérations soient remerciés. Je remercie également les 
bénévoles des associations et de la bibliothèque municipale 
sans qui le village ne connaitrait pas la dynamique qui est la 
sienne et dont vous pouvez bénéficier. N'hésitez pas, si le 
cœur vous en dit, à proposer un peu de votre temps pour 
enrichir ce patrimoine humain et en assurer pérennité et 
variété. 
 

Au mois de Mars, Canaules a ainsi vu le Carnaval organisé par 
Sacatheo et Espelido, la fête du court métrage organisée par 
les enseignantes et les élèves de l'école, la projection-débat 
du film documentaire “ Tu nourriras le monde “, le 
championnat du Gard de pétanque des jeunes. Sans parler des 
activités associatives hebdomadaires. 
 

Je salue également celles et ceux qui, discrètement et en 
toute gentillesse, apportent de l'aide à un voisin, une voisine, 
une famille. 
 

C'est cela notre ruralité solidaire. 
Robert Cahu 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 : 04 66 77 31 04   : mairie@canaules.fr  www.facebook.com/mairiedecanaulesetargentieres                                
Heures d'ouverture de la mairie : Lundi et Jeudi 9-12h   Mardi 14-18h    Mercredi 13h30-17h   Samedi 8h30-10h 
 

 

 

 
   j 

https://canaules.fr 

            
             " Le Canaules " 

 
 
 

Notre café-restaurant ferme ses portes le 31 
mars.  
La mairie rencontrera « 1000 cafés » le 8 avril. 
 

Merci à celles et ceux qui veulent s'exprimer, 
de le faire dans le cahier mis à votre 
disposition à la mairie, au plus tard le samedi 6 
avril. 
 

Les services annexes sont momentanément 

interrompus.  

Un ilot numérique à l’agence postale … 
 

 
 

Espace en libre accès pour consulter 
les sites des services publics : 
-Obtention de cartes grises, 

-Dossiers de retraite, 
-Démarches CMF, Ameli, France Travail, 

etc … etc 
 

 

Rappel : 
Une antenne « France service » est aussi 

accessible à Quissac (30210) depuis oct 2023 
du Lundi au Vendredi 

de 08h45 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
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Pour faciliter la distribution de  
"La Lettre"  

  et afin de réduire la consommation  
de papier de la mairie, 
 si vous désirez recevoir  
cette lettre par mail, 

merci de bien vouloir envoyer  
votre adresse mail à  

communication@canaules.fr 
 
 Une nouvelle adresse, à Canaules  

pour se faire belle … 

 
 

Inscription sur  
les listes électorales 

 
 

 
 

N’oubliez pas  
dès à présent 

de vous inscrire en mairie 
(date limite le 3 mai) 
pour les prochaines 

élections européennes du  
9 juin 2024. 

Ou sur le site : 
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosd
roits/R16396 

(date limite le 1 mai)  
 

 
 
 
 
 

 

LES FEUX DE FORÊT

ça n’arrive pas qu’aux autres !

JE DEBROUSSAILLE 

sur 50 mètres autour de

ma propriété et sur 10 mètres autour 

de mes voies d’accès. Je me renseigne 

sur les diffé

r

ent s cas de figu

r

e en 

fonction de la zone concernée.

J’ENTRETIENS 
mon jardin en veillant à ne pas

laisser de végétaux morts ni d’arbres 

contre ma maison ou surplombant 

ma toiture.
 

mes gouttières et ma toiture ! Pas de 

végétaux morts dedans ou dessus !

JE SURVEILLE MES BRAISES
pas de barbecue sur sol sec 

combustible mais un barbecue bâti et 

attenant à ma maison.

Protégez votre maison et votre famille.

La prévention c’est l’affaire de tous !

JE SUIS VIGILANT
mes mégots dans le cendrier. En été, 

évitez toutes étincelles lors des

opérations d’entretien.

JE SUIS JURIDIQUEMENT RESPONSABLE, 

ce qui veut dire qu’en cas d’incendie je peux être tenu responsable du non 

respect de mes obligations.
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Marché aux fleurs  
et vide grenier  

le 28 avril à Canaules 

 

 

 
Des nouvelles de la voie 

verte 
Les travaux de construction 
de la voie verte entre Quissac 
et Lézan sont en cours 
d'achèvement.  
Le Conseil départemental met 
en œuvre les derniers travaux 
nécessaires avant une 
ouverture officielle qui sera 
formalisée par un arrêté de 
mise en service.  
 

Malgré la présence de 
panneaux, interdisant 
l'accès, cette voie est 
empruntée régulièrement 
par des usagers. 
 

Pour les derniers travaux en 
cours, notamment une 
campagne de 
débroussaillement par des 
engins mécaniques, nous 
sommes dans l'obligation de 
fermer physiquement les 
tronçons de voie afin d'éviter 
des situations accidentogènes 
provoquées par la projection 
de pierres et de branches lors 
des travaux. Ce chantier 
devrait s'étaler sur une durée 
de 3 semaines environ. 
La fermeture est effective en 
journée, il n'y a pas de 
travaux le soir ni le week-
end.  
 

Cordialement. 

 

 
 

 

David VALIBOUZE 
Chef d'équipe de 

pole entretien 

routier 
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